
LE PARCOURS ADULTE
Le public adulte, du débutant au plus confirmé, est accueilli dès
l'âge de 16 ans en fonction de son projet. La pratique collective
(jeu en groupe), seule entrée possible pour les adultes, est au
centre de la formation. Selon le projet de l’élève, son niveau et ses
disponibilités, différents parcours musicaux sont possibles.

LES PARCOURS MUSICAUX
• Le parcours découverte  :

- Public : débutant
- Jours : les mercredis, de 19h00 à 20h30 

Dans ce groupe, les élèves apprennent à manipuler le
langage musical écrit et oral, découvrent les instruments,
de nouvelles esthétiques, jouent et chantent. 
Les élèves développent leur expérience pratique,
leurs connaissances et leurs compétences. A l’issu de
ce parcours, ils peuvent intégrer un groupe de
pratique collective.

• La pratique collective  :
- Public : élèves ayant déjà une pratique musicale
- Répétitions : les mercredis de 20h15 à 21h45 

(pour la majorité des groupes) 
Les élèves intègrent un groupe pour pratiquer la
musique avec d’autres, tout simplement, dès la première
année de reprise. La pratique collective est au centre
de la formation proposée par le Conservatoire. 
Plusieurs ensembles sont ouverts, avec des esthétiques
et des niveaux différents. Selon son projet, les élèves
peuvent jouer de la musique de film, classique, rock, en
petit groupe, mais aussi chanter, intégrer l’harmonie ou
encore l’orchestre de musique traditionnelle.

• Les modules de formation musicale  :
- Public : élèves ayant déjà une pratique musicale
- Répétitions : les mercredis de 19h00 à 20h00 

Les élèves apprennent à se constituer une « boîte à
outils » technique. Cette formation n’est pas
obligatoire mais fortement conseillée dans les
premières années de pratique. 
Elle est à la carte : selon son projet, les élèves choisissent
de s’inscrire à un ou plusieurs modules qui les
intéressent. Votre seul engagement : participer
assidument à ceux auxquels vous vous êtes inscrit.
Les modules proposés (6 ou 7 séances par module) ont
des thèmes variés : travail du rythme, du chant, création,
harmonie, culture, déchiffrage instrumental ou chanté...
Une séance « bilan » sert de moment d'évaluation
et d’échange, à l’issue de chaque session. 



LA FORMATION INSTRUMENTALE
- Public : débutants à confirmés
- Jours : tous les jours, cours hebdomadaire  
- Durée : 30 min à 1h (selon la taille du groupe)

La formation instrumentale est accessible uniquement en
complément du parcours découverte ou de la pratique
collective ou de la formation musicale. 
En fonction des places disponibles, les élèves peuvent accéder à
un cours de formation instrumentale, en petit groupe, avec un
professeur spécialiste de la discipline. Les cours s’articulent
notamment autour des besoins exprimés en pratique collective.
Ces cours font l’objet d’un contrat : les élèves sont accueillis pour
une durée de 5 ans maximum.

Les instruments enseignés sont : 
- Cordes : violon, violon alto, violoncelle, guitare
- Vents : flûte, hautbois, clarinette, saxophone, trompette,
trombone

- Percussions
- Claviers : clavecin, accordéon, clavier numérique, piano
- Chant

Le Conservatoire loue des instruments. Ces instruments sont attribués
prioritairement aux débutants et en fonction du quotient familial.

STAGES ET CONCERTS
• Stages en complément de la pratique collective :

Des stages ou ateliers sont proposés tout au long du
parcours pour développer la curiosité et s’initier à diverses
pratiques ou répertoires. 

• Concerts :
Les musiciens du cursus adulte se produisent également
deux à trois fois par an sur scène, participent à la vie musicale
du conservatoire, et se retrouvent autour de temps
conviviaux. 

LIEU DES COURS
Au Conservatoire de Musique et de Danse, 55 rue de la
République, Vaulx-en-Velin. 

TARIFS
Tarifs annuels cursus adulte sans formation musicale

Tarifs annuels cursus adulte avec formation musicale

Tarifs annuels location d’instrument


